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CABINET DU PREFET

Arrêté du 29 juin 2022 portant tarification 2022 du Centre Éducatif et d’Insertion LE BIGARD  

Art. 1 : Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Centre Educatif et d’Insertion Le Bigard, sis 1 allée du 
Bigard 50460 Querqueville sont autorisées comme suit : 

 
Groupes fonctionnels 

Montants 
en Euros 

Total 
en Euros 

Dépenses 

Groupe 1 : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

110 600 € 

 
1 242 642 € 

Groupe 2 : 
Dépenses afférentes au personnel  

968 434 € 

Groupe 3 : 
Dépenses afférentes à la structure 

163 608 € 

Recettes 

Groupe 1 : 
Produits de la tarification 

873 497,94  € 

1 242 642 € 

Groupe 2 : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

204 665,12 € 

Groupe 3 : 
Produits non encaissables 0 € 

Affectation du résultat 2019 (2/3) 50 767,27 € 

Affectation du résultat 2020 113 711,67 € 
Art. 2 : Le prix de journée du C.E.I. Le Bigard est fixé à 249,29 € pour 3504 journées. 
Les paiements se feront de la manière suivante : 
-   257,12 € du 1er janvier au 30 juin 2022 pour 130 journées ; 
-   248,98 € du 1er juillet au 31 décembre 2022 pour 3374 journées. 
A compter du 1er janvier 2023, jusqu’à notification du nouvel arrêté, il sera appliqué le prix de journée à 249,29 €.  
Art. 3 : En l’absence de nouvelle tarification au 1er janvier de l’exercice 2023 et jusqu’à l’intervention de l’arrêté qui la fixe, l’Etat, Direction 
interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Ouest, règlera des acomptes mensuels égaux aux douzièmes du montant de la 
dotation globale de financement 2022, soit 72 791,50 €. 
Il sera procédé à une régularisation des versements lors des prochains paiements, après notification de l’arrêté de tarification et de la nouvelle 
dotation globalisée. 
Art. 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant Monsieur le Président du tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale, cour administrative d’appel de Nantes, sis 2 place de l’Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 Nantes cedex 4, dans le délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
Art. 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
Art. 6 : Conformément à l’article R314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture. 
Signé : le préfet, Frédéric PERISSAT 

 

Arrêté du 29 juin 2022 portant tarification 2022 de la Mesure Judiciaire d’Investigation Educative du service d’investigation spécialisé de 
Saint-Lô 

Art. 1 : Pour l’exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service d’investigation spécialisé, sis Hôtel d’Entreprises au 
bord de Lô - 709 Promenade des Ports - Bât. B - 50000 SAINT-LÔ géré par l’ADSEAM de la Manche sont arrêtées comme suit : 

 Groupes fonctionnels Montants Total 

Dépenses 

Groupe 1 : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

23 200 € 

499 195 € 
Groupe 2 : 
Dépenses afférentes au personnel  

410 075 € 

Groupe 3 : 
Dépenses afférentes à la structure 

  65 920 € 

Recettes 

Groupe 1 : 
Produits de la tarification 

439 004,22 € 
499 195 € 

Groupe 2 : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 € 
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Groupe 3 : 
Produits financiers et produits non encaissables 

  3 571 € 

Affectation du résultat excédentaire 2020   34 724,96 € 

 
Affectation du résultat excédentaire 2019 (2/3)   21 894,82 €  

Art. 2 : Pour l’exercice budgétaire 2022 le prix par jeune de la mesure judiciaire d’investigation éducative est fixé à 2 508,60 euros pour une activité 
prévisionnelle de 175 jeunes pour l’année. 
Les paiements se feront de la manière suivante : 
- 2 315,01 euros du 1er janvier au 30 juin 2022, pour 60 jeunes ; 
- 2 609,60 euros du 1er juillet au 31 décembre 2022, pour 115 jeunes. 
A compter du 1er janvier 2023 et jusqu’à notification du nouvel arrêté de tarification, il sera appliqué le prix de l’acte 2022 de 2 508,60 €. 
Art. 3 : Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant la reprise du résultat excédentaire 2020 (34 724 ,96 €) et du deuxième tiers du résultat 
excédentaire 2019 (21 894,82 €). 
Art. 4 : Conformément à l’article R314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture et notifié au service concerné. 
Art. 5 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis Cour 
administrative d’appel de Nantes 2 place de l’Edit de Nantes BP 18529 44 185 Nantes Cedex 4, dans le délai d’un mois à compter de sa publication 
ou, pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 
Signé : le préfet, Frédéric PERISSAT 

 

Arrêté du 30 juin 2022 instaurant un périmètre de protection aux abords de la commune du Mont-Saint-Michel 

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment son article L.226-1 ; 
Considérant qu'en application de l'article L. 226-1 du Code de la sécurité intérieure, « afin d'assurer la sécurité d'un lieu ou d'un événement exposé 
à un risque d'actes de terrorisme à raison de sa nature et de l'ampleur de sa fréquentation, le représentant de l'Etat dans le département ou, à 
Paris, le préfet de police peut instituer par arrêté motivé un périmètre de protection au sein duquel l'accès et la circulation des personnes sont 
réglementés. » ; 
Considérant la prégnance de menace terroriste sur le territoire national, et notamment sur les sites très fréquentés attirant un public touristique à la 
fois local et international, et sur les lieux à forte symbolique religieuse chrétienne, dont le Mont-Saint-Michel fait partie ; 
Considérant que le Mont-Saint-Michel est l'un des principaux sites touristiques français, qu'il accueille chaque année environ 2,5 millions de 
personnes ; 
Considérant que l'importance de la symbolique religieuse du Mont-Saint-Michel et de son abbaye, l'expose à un risque d'actes de terrorisme ; 
Considérant que les vacances d’été entraînent une forte hausse de la fréquentation en raison des vacances scolaires et de l’afflux de touristes 
internationaux ; 
Considérant que durant les vacances d’été, du 1er au 31 juillet 2022 inclus, il y a lieu d'instaurer un périmètre de protection aux abords du Mont-
Saint-Michel aux fins de prévention d'un acte de terrorisme ; que compte tenu de la topographie des lieux, ce périmètre doit englober l'ensemble du 
Mont-Saint-Michel intra-muros et de l’esplanade devant l’entrée, de la passerelle, et une partie de la baie aux abords immédiats du Mont et de la 
passerelle, ainsi que le site de « la Caserne », conformément au plan en annexe. Ces lieux étant les seuls accès possibles au Mont-Saint-Michel. 
Considérant qu’il y a lieu d’autoriser les agents de la police municipale du Mont-Saint-Michel à participer aux contrôles d’accès sous l’autorité d’un 
officier de police judiciaire, afin de renforcer les effectifs déployés par les services de gendarmerie ; 
Considérant que ce périmètre doit être instauré du 1er au 31 juillet 2022 inclus, de 8h à 21h, principale plage horaire de fréquentation touristique. 
ARRÊTE 
Art. 1 : Il est instauré un périmètre de protection aux abords du Mont-Saint-Michel du 1er au 31 juillet 2022 inclus. Tous les jours de 8h à 21h. 
Art. 2 : Le périmètre de protection comprend l'ensemble du Mont-Saint-Michel intra-muros et de l’esplanade devant l’entrée, la passerelle, et une 
partie de la baie aux abords immédiats du Mont et de la passerelle. Il englobe également les parkings et le site de « la Caserne ». Conformément 
au plan en annexe. 
Art. 3 : Les points d'accès à ce périmètre de protection se situent aux entrées du parking, les contrôles pourront être réalisées à l’intérieur et aux 
abords du périmètre, conformément au plan en annexe. 
Art. 4 : Les mesures de contrôle suivantes sont autorisées : 
Pour l'accès des piétons : 
- Palpations de sécurité par une personne de même sexe, inspection visuelle et fouille des bagages par des officiers de police judiciaire mentionnés 
aux 2 à 4 de l'article 16 du Code de Procédure Pénale, et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire mentionnés à l'article 20 
et aux 1, 1 bis et 1 ter de l'article 21 du même code ; 
- sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille des bagages par les agents de police 
municipale. 
Ces mesures de vérification sont subordonnées au consentement des personnes souhaitant accéder ou circuler à l'intérieur du périmètre. En cas 
de refus de s'y conformer, ces personnes ne sont pas admises à y pénétrer ou peuvent être reconduites à l'extérieur du périmètre par un officier de 
police judiciaire mentionné aux 2 à 4 de l'article 16 du Code de Procédure Pénale, et sous la responsabilité de celui-ci, par un agent de police 
judiciaire mentionné à l'article 20 et aux 1, 1 bis et 1 ter de l'article 21 du même code. 
Pour l'accès des véhicules : 
L'accès et la circulation des véhicules à l'intérieur du périmètre sont subordonnés à la visite du véhicule avec le consentement du conducteur, par 
des officiers de police judiciaire mentionnés aux 2 à 4 de l'article 16 du Code de Procédure Pénale, et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents 
de police judiciaire mentionnés à l'article 20 et aux 1, 1 bis et 1 ter de l'article 21 du même code ; 
Art. 5 : Les personnes devant accéder régulièrement à l’intérieur du périmètre de protection sont invitées à se signaler à l’autorité administrative afin 
de pouvoir faire l’objet d’une mesure de filtrage accéléré, sur présentation d’un justificatif de domicile ou d’un contrat de travail d’une entreprise 
riveraine. Les habitants de la commune et les personnes y travaillant sont exemptées des mesures de contrôle. Toute facilité leur est faite pour 
pénétrer et circuler librement dans le périmètre. 
Signé : Le préfet : Frédéric PERISSAT 
Annexe de l'arrêté instaurant un périmètre de protection aux abords du Mont-Saint-Michel 
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DIRM : Direction Interrégionale de la mer Manche Est-Mer du Nord 

Arrêté n° 116/2022 du 1er juillet 2022 réglementant le décorticage sanitaire des pétoncles, en application de l’article 3 de l’arrêté 114/2022 
du 28 juin 2022 portant réglementation des conditions de débarquement, de transport, d’expédition, de stockage, de commercialisation et 

de mise à la consommation humaine des pétoncles blancs-vanneaux (Aequipecten opercularis) en provenance de la zone des Hanois 
large du département de la Manche 
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Décision n°1235/2022 du 1er Juillet 2022 – Fixant la liste des navires autorisés à pêcher des pétoncles blancs-vanneaux en zone soumise 
à restriction 
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